
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE L'ISÈRE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DÉLIBÉRATION N° : 20220530_11 WD 5877

OBJET :  RÈGLEMENT DES ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES (MATIN, MIDI,  MERCREDI
ET SOIR APRÈS LA CLASSE)

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 39

Séance du : LUNDI 30 MAI 2022

Le Conseil  Municipal  de la VILLE D'ÉCHIROLLES, dument convoqué par Monsieur le
Maire, s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur
RENZO SULLI - MAIRE

PRÉSENTS :
M. SULLI - M. BESSIRON - MME RABIH - M. BOUHAFS - MME MADRENNES - M. LABRIET -
MME ROCHAS - M. HAMIDI - MME CHABANE - M. MAKNI - MME DEKINDT - M. LIADY - MME
BAYA-CHATTI - M. BREST - MME AMAÏRI - M. FARGE - MME ROBIN - M. MARIR - MME YAHIEL
- M. VANPLIN - MME RUEDA - M. QEZBOUR - M. FOUARD - MME NETOUDYKATA - M. BEN
BELGACEM - M. JOLLY - M. MOULIN-COMTE - MME SARRAT - M. BERTHET - MME MAVELLIA

POUVOIRS :
MME DEMORE  A M. SULLI - MME GMIRA  A M. BESSIRON - M. FAVIER  A M. FARGE - M.
VIRONE   A  MME  RABIH  -  MME  JORGE   A  MME  MADRENNES  -  M.  ROSA   A  MME
NETOUDYKATA - MME BAILLY  A M. MOULIN-COMTE - MME LE QUELLENEC  A M. JOLLY

ABSENTS :
MME EL HASNI

Conformément à l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
il a été procédé  à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil :
M. YACINE HAMIDI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour remplir
ces fonctions qu'il(elle) a acceptées et conformément à l'article L.2121-18 du même code,
la séance a été publique.

Le compte rendu intégral de la présente délibération sera affiché à la porte de la 
Mairie.

Le Maire
Renzo SULLI

Service émetteur : DIRECTION DE L'EDUCATION
Rapporteur : MME MADRENNES





S  ur l’ensemble de la Ville   

La Ville poursuit  progressivement le  travail  engagé en matière de simplification  et  de
modernisation des démarches administratives pour l’usager-ere dans le cadre des accès
aux activités périscolaires.

La ville s’est dotée le 3 juillet 2021 d’une nouvelle interface (espace citoyen Premium)
pour la gestion des activités en ligne, accessible aux familles 24h/24 et 7j/7. 

L’Espace Famille offre de nombreuses fonctionnalités et permet notamment :
• de créer un compte donnant l’accès à chaque parent dès lors qu’il-elle dispose

d’une adresse mail.
• de  dématérialiser  le  dossier  unique  d’inscription  aux  activités  en  joignant  les

différentes pièces justificatives.
• de disposer d’un espace de stockage sécurisé pour les pièces justificatives.
• de vérifier et modifier directement leurs coordonnées et renseignements tout au

long de l’année :  changement d’adresse, de numéro de téléphone, personnes à
contacter en cas d’urgence, etc.

• de suivre en temps réel l’état de l’avancement des demandes.
• de consulter l’historique des factures et de les payer en ligne de manière sécurisée.
• d’être autonome pour effectuer une demande à un service (ouverture de ligne à la

restauration ou aux accueils du soir – hormis l’accueil du soir en élémentaire)
• de pré-inscrire les enfants à l’école (nouvel-les arrivant-es ou premiers entrants en

maternelle).

Dans la  continuité  de  cet  effort  de  simplification qui  croise le  chantier  périscolaire  en
cours, la Ville démarre la gestion d’outils de pointages dématérialisés grâce à l’application
Concerto  Mobilité  déployée  sur  6  sites  expérimentaux  (Casanova,  David,  Langevin
maternelle et les écoles maternelles et élémentaires des groupes scolaires Curie, Cachin,
Moulin). L’objectif est de doter l’ensemble des écoles d’ici la fin de l’année 2022. 

Cet outil de pointages permet aux équipes sur site, entre autres fonctionnalités, d’être plus
facilement joignables  en  cas  de  besoin et  d’accéder  en  temps  réel  aux informations
concernant la famille (coordonnées mises à jour en temps réel,  personnes à joindre en
cas  d’urgence,  données  de  santé,  etc).  Il  a  également  pour  but  de  réduire  les
intermédiaires dans le traitement des informations pour le suivi de la facturation.

Sur le groupe scolaire Joliot Curie 

Pour tenir compte du contexte de fragilisation des équipes liée à la gestion de la crise
sanitaire, et pour être en capacité de proposer des évolutions progressives inspirées du
« chantier périscolaire » en cours, la Ville étend les horaires d’accueil périscolaire du soir
sur un seul site expérimental d’abord. 
La combinaison de plusieurs critères amènent  à cibler le groupe scolaire Joliot  Curie.
Dans  ces  écoles  maternelle  et  élémentaire,  un  temps  d’accueil  supplémentaire  est
proposé, de 17h30 à 18h. Il constitue une unité d’accueil spécifique, avec une inscription
et un tarif particuliers. 

Les modifications proposées impliquent de revoir le règlement des activités.  Il est donc
proposé au Conseil municipal de se prononcer sur les termes du nouveau règlement des
accueils périscolaires.





Le conseil municipal, entendu cet exposé,

Vu le passage en Commission Population du 17 Mai 2022.

Après avoir délibéré,

• Approuve le nouveau règlement des activités périscolaires 
• Dit qu'il entre en vigueur le jour de la rentrée scolaire 2022. 

Nombre de votants : 38

Votes POUR : 38

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Extrait certifié conforme au registre des délibérations.

Le Maire
Renzo SULLI
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